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Le 8 septembre 2010 la Cour des Comptes a rendu public son rapport sur 
l’application des lois de financement de la Sécurité Sociale, rapport qui constitue 
une attaque sans précédent contre notre régime spécial de retraite ! 
 
 
 
 
 
Chacun se souvient que pour pouvoir transformer EDF et GDF en sociétés anonymes, gouvernement et 
directions avaient fait passer en 2003 le tristement célèbre « relevé de conclusions » sur les retraites. Ce 
relevé, que seul FO avait combattu, a eu pour conséquence d’adosser notre régime au régime général 
avec toutes les conséquences qui en découlent. 
 
Aujourd’hui, la Cour des Comptes passe à la vitesse supérieure et remet en cause les bases 
financières décidées en 2004 par le Gouvernement. Elle affirme que le régime général a été perdant 

dans cet adossement et elle conteste l’existence de la Contribution Tarifaire d’Acheminement qui finance 
les droits « passés » des agents du secteur régulé (distribution et transport). 
 
Au-delà de ces querelles financières et des inexactitudes de la Cour, on voit bien que cet adossement 
a été le premier pas vers la banalisation de notre régime et que, contrairement à tout ce qui avait été 
dit à l’époque par les directions et les autres syndicats, cet adossement n’a pas conforté notre 
régime mais il l’a malheureusement fragilisé. 

 
 
 
 
 
Dans sa conclusion, la Cour des Comptes affiche son véritable but : 
 
" … il convient d'envisager la réforme du régime spécial d'assurance vieillesse des IEG, et 

notamment des avantages spécifiques existant dans ce régime par rapport aux régimes de droit 
commun. Une telle évolution serait d’ailleurs en concordance avec la volonté affichée par les 
pouvoirs publics de faire converger les retraites des régimes spéciaux vers celles des régimes 
de droit commun" 
 

On ne peut être plus clair ! 
 
 
 
 
 

 
Contact : 

Gérard PEUDENNIER 
Responsable FO secteur retraite des IEG 
60 rue Vergniaud 
75640 PARIS Cedex 13 
Tél. : 06 25 05 53 35 

L'analyse de la Cour des Comptes sur l'adossement de notre régime à celui du 
droit commun  est un piège mortel pour la CNIEG !  

 

Le but de la Cour des Comptes :  
la suppression pure et simple de notre régime spécial de retraite ! 
 

Face à cette agression sans précédent, FO Energie et Mines appelle l’ensemble 
des gaziers et électriciens à se mobiliser massivement pour la journée de grève et 
de manifestations du 23 septembre. Il n’est pas trop tard pour dire NON à la 
destruction de notre régime ! 
 

 

Paris, le 15 septembre 2010 

 
 

 

FO ÉNERGIE ET MINES DÉNONCE  
LES ATTAQUES CONTRE LE RÉGIME DE RETRAITE 

DES INDUSTRIES ÉLECTRIQUES ET GAZIÈRES 


